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LE CONSEIL COMMUNAL,
Délibérant en séance publique;
Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et plus particulièrement l’article68 §2 spécifiant que « les dotations des communes de la zone sont fixées chaqueannée par une délibération du conseil. » ;
Attendu que lors de l’élaboration du budget 2026, la nouvelle répartition de ladotation par commune n’étant pas encore connue, la dotation a été fixée sur basedes chiffres de 2025 à 307.216,95€ ;
Vu la décision du Conseil de Zone du 04 décembre 2025 fixant la dotation 2026pour Bernissart à 387.144,12€ ;
Attendu que le conseil communal doit approuver cette dotation ;

DECIDE …………………………. :
- d’approuver la dotation 2026 de la commune de Bernissart au montant de387.144,12€ ;- de prévoir la majoration des crédits lors de la prochaine modification budgétaire.
La présente décision sera transmise à la Zone de Secours de Wallonie Picarde, ruede la Terre à Briques, 22 à 7522 Tournai, à l’attention de Mr Alexis STOFFELS,Responsable du service finances de la Zone de Secours WAPI.
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PAR LE CONSEIL :
La Directrice générale, Le Bourgmestre,

Véronique BILOUET Roger VANDERSTRAETEN


